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Recevoir la demande du Curateur 
public  et l’inscrire au registre

Procéder à la 
réévaluation 

médicale

Dernière mise à jour : Août 2025

Version électronique: Transmettre la réévaluation médicale 
avec signature électronique sécurisée à la DMSP par 

courriel à l’adresse: regdeprot.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca

 Version papier: Transmettre l’original de la réévaluation 
médicale à la DMSP par courrier interne: 500 rue Murray, 

Sherbrooke, Qc, J1G 2K6

Identifier si médecin
 impliqué(e)

Acheminer la demande par 
courriel à la ou au médecin

Acheminer la demande au 
GACO

Oui Non

Recevoir, traiter et orienter la 
demande

Acheminer la demande à la ou 
au médecin

Verser au dossier 
de l’usager(ère) 
une copie de la 
documentation

Envoyer la 
documentation 

originale au 
Curateur public 

Action DécisionLégende : Action DécisionLégende : 

Fin

Lien vers autre 
cartographie

Compléter le 
registre. 

Acheminer l’ensemble 
des documents à 

l’attention de 
l’archiviste 

L’évaluation médicale est synchronisée avec l’évaluation 
psychosociale

Non

Oui

Envoyer un courriel au médecin pour 
l’informer de la réévaluation à faire et spécifier 
qu’il doit attendre qu’un ou une TS soit prêt(e) 
à procéder à sa réévaluation avant de débuter. 

Recevoir la demande Contacter la ou le TS pour arrimer 
les réévaluations. *Attendre 

d’avoir la confirmation que la ou 
le TS est prêt(e) à procéder 

Réévaluation 
psychosociale 
nécessaire?*

Non

Oui

* La réévaluation 
psychosociale est 

nécessaire lorsque : 
• Les réévaluations 

sont 
synchronisées;

• Il y a une 
modification de la 
nature ou des 
modulations de la 
tutelle;

• Il y a fin de la 
tutelle.

Recommandation

Consulter le processus de modification de la tutelle (nature 
et/ou modulation(s))

Maintien ou 

modification du délai 

seulement

Modification de la 

tutelle
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